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 n° 287 402 du 11 avril 2023 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X  

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. LUNANG 

Avenue d'Auderghem 68/31 

1040 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA Ière CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 16 février 2023, par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, 

tendant à la suspension et l’annulation de la décision de refus de visa, prise le 30 janvier 2023. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite ci-après « la loi du 15 

décembre 1980 ». 

 

Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 17 février 2023 avec la référence X. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations.  

 

Vu l’ordonnance du 7 mars 2023 convoquant les parties à l’audience du 24 mars 2023. 

 

Entendu, en son rapport, Mme M. GERGEAY, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. da CUNHA FERREIRA loco Me E. LUNANG, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me L. RAUX loco Me S. MATRAY, avocat, qui comparaît 

pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause. 

 

Le requérant est de nationalité camerounaise.  

 

Le 14 septembre 2022, il a introduit, auprès de l’ambassade de Belgique à Yaoundé (Cameroun), 

une demande de visa de long séjour sur la base des articles 9 et 13 de la loi du 15 décembre 

1980, afin de faire des études. 
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Le 30 janvier 2023, la partie défenderesse a pris une décision de refus de visa étudiant.  

 

Cette décision, qui a été notifiée le 31 janvier 2023, constitue l’acte attaqué et est motivée comme 

suit :  

 

« […] 

Commentaire: 

À l'appui de sa demande d'autorisation de séjour provisoire, l'intéressé produit un certificat 

d'inscription à une formation en école privée. Ce type d'enseignement ne dépend pas des articles 

58 à 61 de la loi du 15/12/1980 mais est régi par les articles 9 et 13 de la même loi; dès lors on ne 

peut parler de compétence liée mais bien d'une décision laissée à l'appréciation du délégué du 

ministre. 

Or, l'intéressé ne motive nullement sa réinscription dans une formation privée et à ce niveau, ni par 

ailleurs ce qui a motivé son choix d'un établissement scolaire privé en Belgique. Il ne démontre pas 

non plus ce que cette nouvelle formation lui apportera de plus que les formations dans le même 

domaine d'activité existant au pays d'origine, mieux ancrées dans la réalité socio-économique 

locale. En l'occurrence, la décision d'accorder ou non le visa étant laissée à l'appréciation du 

délégué du Ministre, le visa est refusé. 

[…] ». 

 

2. Question préalable. 

 

2.1. Dans sa note d’observations, la partie défenderesse s’interroge sur la persistance d’un intérêt 

actuel au recours dès lors que la partie requérante a produit « un certificat de scolarité réalisé le 21 

juillet 2022 par l’école I.T. qui indique que la validité de ce certificat de scolarité expire le 30 mars 

2023, date à laquelle l’étudiant devra avoir reçu sa carte d’étudiant » et qu’il lui appartient de 

démontrer au moment de l’audience « qu’elle est toujours admissible à l’école I.T. et qu’une place 

lui est toujours accessible ». Elle se réfère à ce propos à de la jurisprudence du Conseil de céans. 

Elle soutient en outre que l’intérêt envisagé en considération d’une inscription à une prochaine 

année académique serait quant à lui de surcroît hypothétique et ne pourrait dès lors en aucun cas 

être admis. 

 

A titre surabondant, elle invoque également qu’il n’appartient pas au Conseil de se prononcer sur 

une éventuelle faute de sa part ni de décider de quelle façon l’éventuel préjudice causé par cette 

faute devrait être prévenu ou réparé.  

 

2.2. Le Conseil relève que, conformément à l’article 39/56 de la loi du 15 décembre 1980, « les 

recours visés à l'article 39/2 peuvent être portés devant le Conseil par l'étranger justifiant d'une 

lésion ou d'un intérêt ».  

 

Au sujet de l’intérêt au recours en annulation devant le Conseil d’Etat, la Cour constitutionnelle a 

jugé en ces termes : « Un requérant ne perd pas nécessairement tout intérêt à l’annulation d’une 

nomination illégale lorsqu’il est admis à la retraite. Ainsi, s’il est vrai qu’il ne peut plus aspirer à la 

fonction dont il conteste l’attribution, il peut néanmoins conserver un intérêt, moral ou matériel, à 

l’annulation erga omnes de la décision qui l’a empêché d’y accéder. En outre, un arrêt d’annulation 

facilitera l’établissement de la faute de l’administration s’il introduit une action devant le juge civil » 

(C.C. arrêt n°117/99, du 10 novembre 1999, B.7.).  

 

Dans le cadre d’une demande de visa de long séjour, en tant qu’étudiant, le Conseil d’Etat a déjà 

estimé que « la requérante a sollicité non un visa pour une période déterminée mais un visa pour 

la durée de ses études. Si l'autorisation d'inscription produite concerne l'année académique 2005- 

2006, rien ne permet de conclure que la formation à laquelle la requérante souhaite participer ne 

serait pas organisée chaque année et qu'elle n'obtiendrait pas une nouvelle autorisation 

d'inscription si elle la sollicitait. S'il est vrai que la situation a évolué pendant la durée de la 

procédure, la requérante conserve néanmoins un intérêt à obtenir l'annulation de l'acte attaqué, 

dans la mesure où, à la suite de cette annulation, il appartiendrait à la partie adverse de 

réexaminer le dossier et de prendre une nouvelle décision, qui se fondera sur sa situation actuelle» 

(CE, arrêt n° 209.323, rendu le 30 novembre 2010).  
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Le Conseil estime en l’espèce, au vu des démarches et procédures entreprises par la partie 

requérante, et compte tenu des enseignements susmentionnés relatifs à l’intérêt au recours, 

applicables mutatis mutandis, que la partie requérante satisfait à l’exigence de l’intérêt requis.  

 

3. Exposé du moyen d’annulation. 

 

3.1. La partie requérante prend un moyen unique de « la violation des articles 9 et 13 de la loi du 

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers », 

« des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs », « du défaut de motivation », et de « l’erreur manifeste d’appréciation et le devoir 

de minutie et de soin ».  

 

3.2. Dans ce qui s’apparente à une première branche, elle soulève la violation des articles 2 et 3 

de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs. 

 

Elle critique les constats posés par la partie défenderesse arguant qu’« à la lecture de son dossier 

de demande de visa et plus précisément sa lettre de motivation, il apparaît clairement que le 

requérant a parfaitement motivé son choix de formation en Belgique en démontrant les avantages 

que cette réinscription dans une formation privée lui procurerait en plus que les formations dans le 

même domaine d’activité dans son pays d’origine ». Elle reproduit des extraits de sa lettre de 

motivation et reproche à la partie défenderesse d’avoir ignoré plusieurs éléments invoqués. Elle 

soutient avoir motivé le choix de la formation envisagée en indiquant ce qui suit : « Titulaire qu’un 

baccalauréat série scientifique obtenu au Cameroun en 2021 au collège Saint Thomas d’Aquin de 

Bafoussam et actuellement en première année informatique à l’Université de Douala ». Elle précise 

à ce propos que « son diplôme d’études secondaires dans le domaine « scientifique » cadre 

parfaitement avec les études en informatique qu’il aimerait poursuivre en Belgique » et qu’elle 

« suit les études en première année Informatique dans une université locale » ce qui « a 

certainement contribué à son admission au sein de la « prestigieuse » l’Ecole-IT, établissement 

d’enseignement privé en Belgique ». Elle indique avoir justifié le choix de sa réinscription dans un 

établissement privé en Belgique en faisant valoir ce qui suit : « durant mon cursus académique au 

Cameroun, j’ai relevé une carence en programmation informatique, en production d’électricité, en 

sécurité d’informations ». Elle estime qu’« [i]l s’agit là, des domaines qui devront être approfondis 

dans le cadre de sa formation en Belgique. Ce faisant, le requérant avait espoir de pouvoir 

surmonter une carence en main d’œuvre dans des domaines bien ciblés une fois ses études 

devraient être terminées en Belgique. Le refus de visa par la partie défenderesse brise le rêve d’un 

jeune soucieux du développement de son pays ». Elle soutient également avoir fait valoir que 

« l’Ecole-IT est un pôle d’enseignement et de recherche internationale et interdisciplinaire dans le 

domaine de l’informatique. Elle est également l’une des meilleures écoles d’informatiques au 

monde en général et en Belgique en particulier (…) ». Elle estime que la motivation du requérant 

est « liée à la réputation de l’école sollicitée et de la Belgique tout entière ». Elle soutient avoir 

encore indiqué que « Dans cette école (ici Ecole-IT), (…) les étudiants bénéficient d’une 

bibliothèque fournie, des cours pratiques, de l’assistance et de l’accompagnement des enseignants 

de rang magistral et spécialistes dans le domaine de l’informatique ». Il invoque avoir mentionné 

que « les coûts de sa formation étaient « abordables » au regard des frais à payer pour les mêmes 

formations dans d’autres pays européens » et que « la Belgique est un pays hospitalier pour les 

étrangers » ce qui démontre que le requérant « est soucieux de l’environnement dans lequel il 

aimerait poursuivre sa formation. Un environnement propice à son épanouissement physico-

psychique ». Elle soutient avoir « mis en avant, le fait que la formation désirée est une formation 

complète qui comprend cinq (05) années d’études réparties sur deux (02) cycles. Le premier cycle 

qui dure deux (02) années est sanctionné par le diplôme d’informaticien généraliste. Diplôme qui 

ouvert la porte au deuxième cycle qui se poursuit les trois (03) années restantes. Durant ce dernier 

cycle, le requérant a le choix de se spécialiser dans l’une des finalités que comporte le programme 

telles que : « gestion des patrimoines informatiques, conception et maintenance de solution 

d’infrastructures » ». Elle invoque avoir indiqué « qu’à la fin de son cycle, il obtiendrait un diplôme-

d ’expert système informatique » et précise que ce diplôme offre « la possibilité de travailler dans 

divers secteurs en informatique en qualité d’enseignant en cybersécurité, gestionnaire de crise 

informatique et ou consultant en sécurité informatique ». Elle précise que cette « vision 
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professionnelle » a « été déterminante pour le requérant dans le choix de l’établissement dans 

lequel il désirait poursuivre ses études ». Elle soutient que « le fait de sanctionner le requérant 

d’avoir choix (sic) un établissement privé à la place d’un autre type d’enseignement, certainement 

public, ne tient pas en compte les ambitions académiques et professionnelles du requérant. Sur 

quelle base la partie défenderesse pense qu’une formation dans un établissement public est mieux 

que la même formation dans un enseignement privé ».  

 

Elle allègue que la motivation adoptée par la partie défenderesse est « stéréotypée, insuffisante et 

inexacte en ce qu’elle ne répond nullement aux éléments invoqués à l’appui de la demande de visa 

via sa lettre de motivation et dans son questionnaire » et ne lui permet pas « de comprendre les 

circonstances de fait et les éléments de droit qui ont fondé [l’acte attaqué] ». Elle se réfère à de la 

jurisprudence du Conseil de céans quant à ce.  

 

Elle fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir motivé l’acte attaqué « par rapport à 

l’analyse comparative des études au pays d’origine du requérant et celles envisagées en Belgique 

qui d’après elles sont de meilleures qualité, accompagnées de plus de pratiques et de renommées 

internationales ». Elle cite à cet égard un arrêt du Conseil de céans.  

 

Elle soutient enfin, notamment, que « la motivation de la décision attaquée consiste en une suite 

d’affirmations stéréotypées qui pourraient tout aussi bien servir pour n’importe quelle autre décision 

concernant une demande de visa étudiant pour étudier en Belgique » et reproche à la partie 

défenderesse de ne pas avoir expliqué « pourquoi le requérant aurait une faible connaissance de 

son projet d’études […] et en quoi est ce que ses connaissances seraient sommaires ». 

 

4. Discussion. 

 

4.1. Sur la première branche du moyen unique, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation 

formelle n’implique que l’obligation d’informer la partie requérante des raisons qui ont déterminé 

l’acte attaqué, sous la réserve toutefois que la motivation réponde, fût-ce de façon implicite mais 

certaine, aux arguments essentiels de l’intéressé. L’obligation de motivation formelle à laquelle est 

tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons 

sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de 

ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire de la décision de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre 

d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. 

 

Dans le cadre de son contrôle de légalité, le Conseil n’est pas compétent pour substituer son 

appréciation à celle de l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se 

limiter à vérifier si cette autorité a pris en considération tous les éléments de la cause et a procédé 

à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis. 

 

4.2. En l’espèce, la partie défenderesse a estimé que le requérant « ne motive nullement sa 

réinscription dans une formation privée et à ce niveau, ni par ailleurs ce qui a motivé son choix d'un 

établissement scolaire privé en Belgique. Il ne démontre pas non plus ce que cette nouvelle 

formation lui apportera de plus que les formations dans le même domaine d'activité existant au 

pays d'origine, mieux ancrées dans la réalité socio-économique locale. En l'occurrence, la décision 

d'accorder ou non le visa étant laissée à l'appréciation du délégué du Ministre, le visa est refusé ». 

 

4.3. A cet égard, le Conseil relève que la partie requérante soutient notamment que la partie 

défenderesse n’a pas motivé formellement sa décision en considération des explications fournies 

dans sa lettre de motivation quant à son choix d’une réinscription dans une formation privée en 

Belgique, par lesquelles elle aurait démontré les avantages de cette réinscription par rapport aux 

formations dans le même domaine d’activité existant dans son pays d’origine. 

 

Le Conseil ne peut dès lors suivre la partie défenderesse lorsqu’elle soutient dans sa note 

d'observations que la partie requérante ne conteste pas le motif tenant au fait qu’elle n’a pas 
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motivé sa réinscription dans une formation privée et à ce niveau, ainsi qu’il ressort au demeurant à 

suffisance de l’exposé du moyen repris au point 3 du présent arrêt. 

 

4.4. Le Conseil relève qu’il ressort de la lettre de motivation déposée par le requérant à l’appui de 

sa demande que celui-ci a motivé son inscription à la formation envisagée en indiquant ce qui suit : 

« actuellement en première année informatique à l’université de Douala, je voudrais approfondir 

ma formation dans la prestigieuse école IT en Belgique ». Il a également fait part de manquements 

au niveau des formations existantes au Cameroun en indiquant que « durant mon cursus 

académique au Cameroun, j’ai relevé une carence en programmation informatique, en production 

d’électricité, en sécurité d’informations. Ces domaines sont plus approfondis dans la formation que 

j’aimerais poursuivre en Belgique et sont également primordiaux dans la réussite de mon projet 

professionnel qui est celui d’être cryptologue ». Concernant la formation envisagée, il a expliqué 

que « l’école IT est un pôle d’enseignement et de recherche internationale et interdisciplinaire dans 

le domaine de l’informatique. Elle est également l’une des meilleures écoles d’informatique au 

monde en général et en Belgique en particulier par la qualité de l’enseignement qui relie la théorie 

à la pratique et elle possède aussi une technologie de pointe », que « les étudiants bénéficient 

d’une bibliothèque fournie, des cours pratiques, de l’assistance et de l’accompagnement des 

enseignants de rang magistral et spécialistes dans le domaine de l’informatique », que « l’école 

donne […] une formation concrète répondant aux besoins de marché de l’emploi » et qu’il 

obtiendra « un diplôme d’expert système informatique » et la possibilité de travailler comme « […] 

cryptologue, […] en cybersécurité, gestionnaire de crise informatique et ou consultant en sécurité 

informatique ». Il a également indiqué vouloir étudier en Belgique en raison « des coûts 

abordables» et du fait que « les diplômes […] dans l’informatique sont reconnus sur le plan 

international en général et au Cameroun en particulier ».    

 

Au vu de ces explications fournies par le requérant, le Conseil ne peut que constater qu’il ne 

ressort pas de l’acte attaqué que la partie défenderesse ait pris ces arguments en considération. 

Ainsi, en indiquant que le requérant « ne motive nullement sa réinscription dans une formation 

privée et à ce niveau, ni par ailleurs ce qui a motivé son choix d'un établissement scolaire privé en 

Belgique. Il ne démontre pas non plus ce que cette nouvelle formation lui apportera de plus que les 

formations dans le même domaine d'activité existant au pays d'origine, mieux ancrées dans la 

réalité socio-économique locale », sans autre précision apportée quant à ce par la partie 

défenderesse, celle-ci n’a pas suffisamment rencontré les arguments de la partie requérante.  

 

S’il ne lui revient pas d’exposer les motifs des motifs de la décision, la motivation de la décision 

attaquée doit néanmoins permettre au requérant de comprendre les raisons de son refus pour 

pouvoir les critiquer utilement. Force est de constater que la décision est, en l’espèce, 

insuffisamment motivée. 

 

4.5. Le Conseil ne peut dès lors suivre la partie défenderesse lorsqu’elle soutient dans sa note 

d’observations que « la motivation de la décision attaquée n’est pas stéréotypée et il a été tenu 

compte des éléments particuliers du dossier » « […] y compris les explications fournies dans la 

lettre de motivation produites à l’appui de la demande » et que « la seule circonstance qu’il n’en est 

pas fait mention dans la décision attaquée ne permet pas de considérer le contraire », ou encore 

que  la partie requérante reste « en défaut de démontrer que cette lettre contenait des éléments 

d’appréciation qui auraient concrètement pu éclairer la partie défenderesse, et qu’elle n’aurait pas 

dûment pris en compte ». 

 

4.6.  Il résulte de ce qui précède que la première branche du moyen unique, ainsi circonscrite, est 

fondée, ce qui doit conduire à l’annulation de l’acte attaqué.  

 

Il n’y a pas lieu d’examiner les autres aspects du moyen qui, à les supposer fondés, ne seraient en 

tout état de cause pas susceptibles d’entraîner une annulation aux effets plus étendus. 

5. Débats succincts. 

 

5.1. Le recours en annulation ne nécessitant que des débats succincts, il est fait application de 

l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le Conseil du 

Contentieux des Etrangers. 
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5.2. Le Conseil étant en mesure de se prononcer directement sur le recours en annulation, il n’y a 

plus lieu de statuer sur la demande de suspension. 

 

6. Dépens.  

 

Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

défenderesse. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article 1er  

 

La décision de refus de visa, prise le 30 janvier 2023, est annulée. 

 

Article 2 

 

Il n’y a plus lieu de statuer sur la demande de suspension.  

 

Article 3 

 

Les dépens, liquidés à la somme de cent quatre-vingt-six euros, sont mis à la charge de la partie 

défenderesse.  

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le onze avril deux mille vingt-trois par : 

 

Mme M. GERGEAY,                              présidente f.f., juge au contentieux des étrangers,  

 

M. A. IGREK,                                         greffier. 

 

 

Le greffier,   La présidente, 

 

 

 

 

 

 

A. IGREK  M. GERGEAY 

 


